[image: image1.emf]Salaires bruts 36 604 $       

Bénéfices marginaux 4 717 

Pension et nourriture 1 203 

Frais de déplacement 426 

Chantres, org., aides & agents de pastorale

13 225 

Total de la masse salariale 56 176  44%

Secrétariat 4 520 

Liturgie et prions 2 820 

Vin, cierges, hosties, lampions 2 211 

Pastorale 2 186 

Frais organisations paroissiales  2 014 

Entretien domestique (linge, ornements) 623 

Divers 425 

Honoraires de messes 262 

Intérêts bancaires 128 

Entretien des locaux loués

94 

Total des frais d'organisation & services 15 283  12%

Assurances et taxes    12 522 

Chauffage 12 214 

Réparations ordinaires 8 330 

Réparations majeures 6 665 

Électricité 3 465 

Téléphone 1 449 

Loyer

427 

Total des dépenses de bâtisse 45 072  34%

T.P.S. et T.V.Q.

6 995  5%

Collectes remises

2 937  2%

Cimetière  

4 096  3%

Transfert/Perte

501  0%

Total 131 060 $      100%



Dépenses de l'année précédente



$

Budget

$



$



151 060 $

Justifications

Catégorie 2 : Frais d'organisation & services paroissiaux

Catégorie 3 : Dépenses de bâtisse



Catégorie 1 :  Masse salariale
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Introduction

Lors du Colloque Pastorale-Administration, deux ateliers ont été élaborés afin, qu’ensemble, nous nous questionnions sur le défi numéro 4 du Projet ecclésial, soit : « Mettre les ressources matérielles et financières au service de la mission ». Ce défi avait été retenu par l’Assemblée générale du Peuple de Dieu tenue dans le Diocèse de Joliette entre 2000 et 2003.

Les participants ont émis le souhait que la compilation des résultats des deux ateliers soit diffusée.  

Il est à noter que nous avons transcrit tous les motifs indiqués par les équipes pour ainsi diffuser avec exactitude les positions relatées lors de cet événement.  C’est pourquoi la syntaxe de certaines phrases peut sembler douteuse; cependant, le but était de préserver la formulation originale.

Nous vous remercions de transmettre ce document aux personnes ayant participé à cette journée ainsi qu’à l’ensemble des membres de votre équipe pastorale et administrative. 

Bonne lecture !

Atelier I

Mise en situation:

Vous êtes en réunion du Conseil de fabrique.  À l'ordre du jour, il est question de la préparation des prévisions budgétaires. Vous prévoyez des revenus supplémentaires de l'ordre de 20 000$.  Vous devez répartir votre budget pour cette année-là en tenant compte de cette nouvelle donnée.  

Pour vous aider à l'élaborer, vous avez entre les mains les dépenses de l'année précédente.  À quelle(s) catégorie(s) attribuerez-vous ces montants et pourquoi?


	Catégorie 1 : Masse salariale

Résultat de l’atelier du Colloque du 21 octobre : 45%
Condensé des bilans financiers de l’ensemble des fabriques

au 31 décembre 2005 : 44%


Motifs : 

· Formation et engagement de personnel prêtres et laïcs pour rassembler les croyants, continuer la mission et développer des nouveaux parcours pour que l'Église soit vivante et viable.
· Formation pour les aides à la pastorale afin de créer un réseau de bénévoles dont le mandat premier serait de rassembler les gens.
· On ne s'entend pas:  Certains veulent le garder pour le bas de laine.  D'autres: changement de vocation de la bâtisse "l'église"; donc un investissement pour un réaménagement.  Les gens désireraient en mettre plus pour la pastorale, mais étant donné que c'est 20 000$ pour un an seulement, la dépense serait permanente; donc ce n'est pas retenu.  Moins de prêtres dans l'avenir; donc plus d'agents de pastorale signifieraient un balancement du budget.
· Garder les mêmes effectifs.
· Augmentation des salaires et frais de déplacement pour soutenir les bénévoles.  Formation d'agents de pastorale, formation des bénévoles.
· Animateur et animatrice de projet(s).
· Engagement d’agents de pastorale et formation pour la pastorale .
· Vu le nombre de prêtres à la baisse, pour augmenter les disponibilités de l'agente de pastorale.
· Pour majorer le salaire de l'agent de pastorale qui serait engagé plus de jours.  Notre priorité  étant l'évangélisation à tous les âges.
· L'ajout de 15 000$ à la catégorie II pourra au besoin, combler une formation ou une partie de salaire; donc la catégorie II pourra être jumelée à la catégorie I afin de favoriser la P’tite Pasto ou ses dérivés qui ne sont plus proposés dans les écoles.
· Engagement de personnel supplémentaire pour soutenir le personnel déjà en place.  Donner du soutien au personnel, en engageant d'autres agentes de pastorale.  Apporter plus de ressources humaines au personnel.
· Formation aux gens du milieu et pour les gens du milieu: P’tite Pasto, initiation chrétienne, pour que la communauté ne soit pas dépendante d'une seule personne.
· Pour les indexations salariales mais pas récurrent.
· Le conseil de Fabrique devrait consulter les comités et équipe pastorale pour connaître les besoins avant tout!                                           Salaire de personnes supplémentaires pour aider en éducation de la foi-Essayer de couper le bois mort  (ex: certains chantres payés même si absents).  Éducation de la Foi, en hausse-Prévoir l'argent supplémentaire pour formation.
· Placement 10 000$ pour Pastorale seulement.  10 000$ pour engagement d'un(e) agent(e) pastorale.  Raisons:  Augmenter temps agent Pasto pour continuer la mission et suppléer la diminution dans les écoles.  
· Dépendant de l'urgence de la situation:  Consensus difficile à obtenir compte tenu de la réalité de chaque paroisse: urgence de l'entretien, frais d'opération, chauffage, assurance.  Respecter notre mission:  Le cadeau n'est pas récurrent donc décision annuelle (pour cette année).
· 1) Faire un plan pour réunir et créer une communauté, relancer la communauté.  2)  Aller chercher les gens à la base pour la relève, créer des liens. 3) Investir et répartir: grosses dépenses… Campagne de financement.   4) Projet de nouvelle évangélisation.
· Pourquoi ne parle-t-on jamais des placements des paroisses?   Investir en personnel.  Priorité: adolescents et personnes plus âgées.
· Du fait que les prêtres diminuent, investir dans le personnel.  Le 20 000$ à indexer de plus que l'an dernier.  Indexation 3% sur la masse totale, soit 3 900$.  Balance 16 100$ à répartir.  Augmenter la masse salariale pour organisations paroissiales.
· On trouve important d'investir la valeur de 2 jours en travail pastoral, spécialement auprès des familles (10 000$).
· Se  donner des agents pastoraux formés.
· Engager quelqu'un en pastorale avec un bon salaire, les bénévoles travaillent avec l'agent de pastorale.  Mettre de l'argent pour la relève.  Engager quelqu'un pour les jeunes, c'est plus difficile de les rejoindre parce que les mœurs ont changé.  Il faut trouver une façon pour que le courant passe.  Encourager les bénévoles en engageant quelqu'un pour les soutenir.  Les jeunes n'ont plus de respect de ce qu'ils ont et c'est difficile de les rejoindre et c'est notre génération de demain.  Ex.: envoyer quelqu'un dans une maison de jeunes comme présence.  Susciter l'intérêt des jeunes par exemple par une pièce de théâtre.  Occuper nos jeunes.  Des valeurs humaines qu'il faut semer.  Investir dans notre jeunesse.

	Catégorie 2 : Dépenses d’organisation et services paroissiaux

Résultat de l’atelier du Colloque du 21 octobre : 26%

Condensé des bilans financiers de l’ensemble des fabriques

au 31 décembre 2005 : 12%


Motifs :
· Pastorale 4500$/année.  Éveil à la Foi.  Matériel catéchistique.  Formation bénévole.  Investissement 9000$/année.
· Outils pour agents et bénévoles.  Payer des formateurs pour soutenir et encourager les bénévoles.

· Projet Pastoral spécial 12-18 ans.  Projet annuel décidé avec promotion du projet (journaux, feuillets paroissiaux, école, conférence de presse pour présenter le projet).
· Matériel pour rendre les services (Pastorale): ordinateur, site Internet, TV, CD, DVD, récompenses aux bénévoles.

· Se donner les outils nécessaires (formation, matériel dicdactique,  formation des agents de Pastorale).

· Pour améliorer les services pastoraux ou offrir des services manquants tels que: formation et aide des bénévoles ex. : garderie, transport

· Locaux à payer-matériel supplémentaire pour répondre à l'augmentation de service (initiation chrétienne de tous âges).
· Pour les objets liés à la mission ,notamment la pastorale, mais sans engagements futurs.
· L'engagement d'un agent Pasto augmente les frais autres.

· Le fait d'augmenter la masse salariale pour organisations paroissiales: publicité, feuillets d'instruction, enseignements. On vient équilibrer le sous-financement en services pastoraux et en organisations.

· Formation, documents de travail, ateliers et activités, décorations, transports pour activités.

	Catégorie 3 : Dépenses de bâtisse(s)

Résultat de l’atelier du Colloque du 21 octobre : 30%

Condensé des bilans financiers de l’ensemble des fabriques

au 31 décembre 2005 :  34%


Motifs :
· Placement pour réparations inattendues et futures.

· Créer placement.

· Augmentation du chauffage, coupure bi-énergie; donc augmentation des coûts d'électricité et augmentation des coûts de tous les réparateurs.
· Salle accueillante pour les services (Pastorale).
· Pour les dépenses dont nous n'avons aucun contrôle.
· Pour couvrir l'augmentation des dépenses de bâtisse(s).
· On dirige un montant de 5 000$ dans la catégorie III sans pour autant le dépenser.  Si ce montant n'a pas à être utilisé, il pourra l'année suivante être déplacé dans les catégories I ou II.
· En cas d'urgence augmentation des coûts-entretien seulement.
· Réparations majeures ou ordinaires: accès pour handicapés.
· Nécessité des travaux urgents.
· Couvrir augmentation électricité et chauffage. Chauffer un peu plus les églises. C'est froid pour y travailler!

· Dépenses entretien /réparations.

· Aménagement des locaux, tables, chaises, matériels, tableaux.

· On trouve important de maintenir l’infrastructure en bon état. 


Atelier II


 Mise en situation:


-Considérant que les efforts des quatre (4) fabriques de notre Unité d’augmenter les revenus et de diminuer les dépenses ont été vains;

-Considérant que la participation financière des « pratiquants » et des personnes engagées diminue et que les bingos ont été récupérés par Loto-Québec, même si nous voulons continuer de maintenir notre paroisse, financièrement nous en sommes incapables.  

Devant une telle situation nous envisageons une des quatre options suivantes et nous mentionnons brièvement 2-3 motifs pour appuyer notre choix:


1.           Unité       =     (4) fabriques     =    (4) lieux de culte
2.          Unité       =     (1) fabrique        =     (4) lieux de culte
3.          Unité       =     (1) fabrique        =     (1) lieu de culte
4.          Unité       =   votre suggestion   =     votre suggestion

	Hypothèse #1 : 

Unité       =     (4) fabriques     =    (4) lieux de culte

1 équipe sur 22, soit 5%


Motifs :
· En responsabilisant les laïcs, on peut garder nos églises, si on veut régénérer nos paroisses.  La gestion financière revient aux marguilliers.  Il y a encore trop de curés qui sont présidents des Conseils de fabrique.  Leur tâche se situe au niveau d'Évangélisation.  Trop de prêtres ont encore le contrôle absolu sur leur Conseil de fabrique.  Si, toutefois, il y avait fermeture d'une église, ceci devrait tenir compte du nombre de personnes qui la fréquentent, quel argent est recueilli.  Départager les sommes allouées à la pastorale de la partie entretien.

	Hypothèse #2 : 

Unité       =     (1) fabrique        =     (4) lieux de culte

3 équipes sur 22, soit 14%


Motifs :
· Économie: Avec le personnel mandaté ou bénévole et engagement des nouveaux qui pourraient rendre service dans les 4 paroisses.  Chance de rassembler de nouveaux membres pour représenter les paroisses.  Discuter des besoins ensemble.  Permet d'aller chercher des nouveaux bénévoles (plus jeunes).  Peut-être partager nos avoirs dans l'avenir?  Partager connaissances divises (importance des connaissances partagées).

· Transition moins drastique et moins déchirante pour les paroissiens.  Moins d'abandon de la pratique religieuse,  Considérant l'éloignement de certaines paroisses.

· 1 Fabrique et 4 lieux de culte pour débuter pour en venir au bout de 3 à 4 ans à 1 Fabrique et 2 lieux de culte.  Il faudra préparer les paroissiens à ce changement.

	Hypothèse # 3 :

Unité       =     (1) fabrique        =     (1) lieu de culte

6 équipes sur 22, soit 27%


Motifs :
· La plus logique, la plus réaliste est la  3.  Il faudra y aller par étape : 2 fabriques et 2 lieux de culte.

· Information aux paroissiens (très important).  Moins de lieux de culte.  Meilleurs services.  Que la municipalité perçoive une taxe pour subvenir aux besoins de la fabrique.

· 1 unité=1 fabrique=1 ou 2 lieux de culte.  Majorité absolue.

· Pas de relève.  Manque de catholiques pratiquants.  Pas de nouvelles ressources financières.  Facilité d'adaptation.  Femmes au pouvoir.

· D'abord respecter l'évolution des personnes et du clergé vieillissant, respecter les personnes en place et les ressources matérielles et humaines pour arriver avant de changer: 1-à s'asseoir et se parler ensemble pour mettre nos ressources en commun. 2- Évaluer ensemble nos situations. 3-Faire des essais de transformations de façon progressive avec des rotations (ex.: 1 dimanche par mois, pas de culte... fermer 6 mois/ année penser en terme de temps fort).  Pour arriver progressivement et de façon respectueuse à travailler en partenariat avec la ou les municipalités et  avoir 1 fabrique (d'Unité) et 1 lieu de culte.

· Faire progressivement consulter toutes les générations.  Partager avec le Conseil municipal, le sensibiliser d'aider à garder l'église.  C'est d'abord les finances.  C'est pas facile de fermer une église en campagne, c'est le cœur et l'âme de la paroisse.  On aura pas le choix, les prêtres, il n’y en aura plus.  Il faut changer notre façon de faire et de voir.  Location du presbytère à d'autres fins: notaires, médecins, etc..

	Hypothèse # 4 : 

Unité       =   votre suggestion   =     votre suggestion

10 équipes sur 22, soit 45%


Motifs :
· Partenariat avec la municipalité pour l'entretien des lieux de culte par souci d'équité, de justice car tout le monde en bénéficie un jour ou l'autre.  1 Conseil de pastorale pour les 4 fabriques afin d'économiser le travail pour mettre en commun les services.  Si le partenariat fonctionne, 1 Conseil de fabrique pour 4 fabriques avec 2 personnes pour représenter chaque paroisse.

· 1 Fabrique et 4 lieux différents des églises actuelles.  Les lieux de culte pas nécessairement les églises, endroit plus petit car les communautés tiennent à leur culture ou sortir de nos vieux schémas.  Trouver des lieux de rassemblements plus petits et adéquats à nos besoins.  Pour éviter les confrontations (guerre de clochers).  Prises de pouvoir par les paroisses plus riches.  Équité.  Tout cela oblige à trouver une nouvelle appartenance.

· De façon progressive, on conserve un seul Conseil de fabrique pour une question de rentabilité.  On doit cependant viser sur une représentativité égale, tout en mettant l'accent sur le bénévolat pour diminuer les coûts d'opération.  Au niveau des lieux de culte. On s'entend pour en conserver 2 en y allant avec des fermetures progressives.  Dans l'éventualité ou le financement de 2 lieux de culte s'avère trop difficile, on conserve 1 seul lieu de culte.

· 1 fabrique et nombre de lieu de culte au besoin et selon le budget.  Situation financière très limitée.  Une fabrique favorise l'organisation administrative et pastorale dans les budgets plus réalistes.

· Devenir créatif et inventif face à chacune de nos réalités: rurales vs urbaines.  Exemple: partager les presbytères et même les églises avec d'autres utilisateurs : autres religions "chrétiennes", centre communautaire, même centres culturels et sportifs... Avant de mettre un X sur un lieu de culte.  Bref, ce défaire de ce que l'on a pas besoin, dans une première étape.  Dans une deuxième étape, on verra peut-être une fabrique qui demandera à une voisine de l'accueillir.

· Premièrement, faire "unité administrative".  Changer fabrique-administration.  Changer lieu de culte - lieu de rassemblement.  Garder le lieu d'appartenance et non nécessairement l'église (bâtisse).  1 administration - 4 lieux de rassemblement.

· 1e Enlever les bancs. 2e utiliser les églises à une autre fin pour les rentabiliser.  Unité = 1 fabrique = passer à 2 lieux de culte, selon la vitalité des communautés. 

· 1 fabrique - 1 lieu de culte, pas nécessairement une église.  Mais selon les besoins de la paroisse mais aussi avec une réforme de la Loi des Fabriques.  Impliquer les paroissiens par étapes.  Que chaque paroisse ait un lieu rassemblement.  Que la Loi des Fabriques ait une répartition équitable des actifs.

· 2 Fabriques- 2 lieux de culte (proposition non unanime).  Pour économiser.  Occasion de développer un nouvel esprit de communauté.  C'est une étape vers une solution du déficit.

	Non-consensus : 

3 équipes sur 22, soit 14%


Motifs :
· 4 participants sur 8 sont pour 4 Fabriques et 1 lieu de culte afin de garder présence dans le milieu et de réduire les coûts d'opération.  1 participant garde le statu quo.  1 participant désire une fabrique et 4 lieux de culte plus petit que l'église actuelle et 2 participants désirent 1 fabrique, 1 lieu de culte et plus d'implication de l'équipe pastorale.

· Nous ne sommes pas arrivés à l'unanimité.  1 Personne propose de garder les églises les plus viables.  2 personnes proposent de garder 1 fabrique et 3 lieux de culte.   Personne propose de garder 2 fabriques et 1 lieu de culte.  1 personne dit "On verra plus tard!"  La difficulté fut que chaque membre de l'équipe se souciait de la résistance qu'on aurait pu avoir des paroissiens.

· Consensus impossible!    1 Fabrique : 4 lieux de culte pour un temps limité et un lieu d'accueil  dans chaque paroisse. 1 Fabrique : 2 lieux de culte; un lieu d'accueil dans chaque paroisse.  On ferme ceux qui n'arrivent plus.  Garder l'église et faire liens pour utiliser bâtisses.

21 octobre 2006
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